
La décision de l’Université de Lausanne de se retirer progressivement des licences Read &
Publish s’inscrit dans l’évolution de sa politique institutionnelle en matière d’Open Access et dans
l’alignement renforcé sur la stratégie nationale suisse Open Access, révisée en 2024.

Cette stratégie vise notamment à réduire la dépendance du système scientifique envers un
nombre restreint de grands éditeurs commerciaux, à promouvoir la qualité académique et la
bibliodiversité, et à garantir la durabilité financière du modèle de publication scientifique à long
terme.

Or, malgré les avancées permises par les accords Read & Publish, le modèle actuel montre
aujourd’hui ses limites. En 2025, près des deux tiers de la subvention allouée par l’Unil à la BCUL
pour les ressources électroniques ont été consacrés aux produits de dix grands éditeurs, au
détriment d’un large éventail d’autres ressources essentielles à l’enseignement et à la recherche
(bases de données spécialisées, revues de petits éditeurs, ouvrages électroniques). Par ailleurs, les
coûts de ces licences augmentent régulièrement, à un rythme de 5 à 10 % par an, ce qui remet en
question leur soutenabilité à moyen terme.

La poursuite de ce modèle conduirait à terme à un  affaiblissement de la diversité des collections
 et à une dépendance accrue envers quelques acteurs dominants du marché de l’édition
scientifique, sans permettre d’atteindre pleinement les objectifs de l’Open Access.

Pourquoi l’Unil se retire des
licences Read & Publish ?
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